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(54) Dispositif comportant un mécanism d’entraînement d’un stick ou d’un piston mobile dans
une partie de base

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et de distribution d'un produit, notam-
ment un produit cosmétique, comportant :

- un mécanisme d'entraînement (2) comportant une
première partie (4) et une deuxième partie pouvant
tourner par rapport à la première partie (4) pour dis-
tribuer le produit, l'une des première et deuxième
parties comportant un élément (14) axialement fixe
relativement à l'autre des première et deuxième
parties (4),

- une partie de base (20) dans laquelle est reçue au
moins partiellement la deuxième partie,

- des moyens d'anti-rotation (37) solidaires de la
deuxième partie et coopérant avec la partie de base
(20) de manière à permettre au mécanisme d'en-
traînement de se déplacer axialement par rapport
à la partie de base tout en permettant à la deuxième
partie d'être sensiblement fixe en rotation par rap-
port à la partie de base (20), et

- un organe élastiquement déformable (30) exerçant
une action de rappel contre l'enfoncement du mé-
canisme d'entraînement (2) dans la partie de base
(20).
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et de distribution d'un produit, no-
tamment un produit cosmétique.
[0002] On connaît par le modèle d'utilité japonais
59-193314 un dispositif de distribution de produit sous
forme de stick. Ce dernier est fixé dans un embout qui
est monté de manière mobile dans une cupule, avec in-
terposition d'un ressort. La cupule fait partie d'un méca-
nisme d'entraînement permettant de transformer une
rotation de deux parties l'une par rapport à l'autre en un
déplacement axial de la cupule. Le stick peut s'enfoncer
à l'application, ce qui peut faciliter le dépôt d'une couche
d'épaisseur uniforme de produit et procurer de nouvel-
les sensations à l'application. Ce dispositif oblige à fa-
briquer une cupule et un embout de réception du stick
spécifiques.
[0003] Il existe un besoin pour bénéficier d'un dispo-
sitif permettant un recul du stick ou d'un embout d'ap-
plication à l'application, qui soit fiable et de réalisation
relativement simple et peu coûteuse.
[0004] L'invention vise notamment à répondre à ce
besoin.
[0005] Elle y parvient grâce à un nouveau dispositif
de conditionnement et de distribution d'un produit, no-
tamment un produit cosmétique, comportant :

- un mécanisme d'entraînement comportant une pre-
mière partie et une deuxième partie pouvant tourner
par rapport à la première partie pour distribuer le
produit,

- une partie de base dans laquelle est reçue au moins
partiellement la deuxième partie du mécanisme
d'entraînement, ce dispositif pouvant se caractéri-
ser par le fait qu'il comporte :

- des moyens d'anti-rotation solidaires de la deuxiè-
me partie et coopérant avec la partie de base de
manière à permettre au mécanisme d'entraînement
de se déplacer axialement par rapport à la partie de
base tout en permettant à la deuxième partie d'être
sensiblement fixe en rotation par rapport à la partie
de base, et

- un organe élastiquement déformable exerçant une
action de rappel contre l'enfoncement du mécanis-
me d'entraînement dans la partie de base.

[0006] Un tel dispositif permet notamment l'utilisation
d'un mécanisme d'entraînement standard, ce qui per-
met de réaliser une économie d'échelle.
[0007] L'une au moins des première et deuxième par-
ties peut au moins comporter un élément axialement
fixe relativement à l'autre des première et deuxième par-
ties.
[0008] Dans un exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention, les moyens d'anti-rotation peuvent être réalisés
sur une pièce fixée sur la deuxième partie du mécanis-

me d'entraînement. Les moyens d'anti-rotation peuvent
comporter une portion ayant une section transversale
non symétrique de révolution, par exemple sensible-
ment polygonale ou ovale ou comporter au moins un
relief, tel qu'un ergot ou une nervure, la partie de base
étant réalisée avec une section intérieure de forme cor-
respondante.
[0009] En variante, les moyens d'anti-rotation peu-
vent être réalisés avec la deuxième partie du mécanis-
me d'entraînement, et comporter par exemple au moins
un relief coopérant avec la partie de base, par exemple
deux voire quatre ergots ou nervures, lesquels peuvent
être avantageusement équi-répartis sur la circonféren-
ce de la deuxième partie. La deuxième partie peut com-
porter plus généralement une portion ayant une section
transversale non symétrique de révolution, par exemple
sensiblement polygonale ou ovale, la partie de base
étant réalisée avec une section intérieure de forme cor-
respondante.
[0010] L'organe élastiquement déformable peut être
fixé à la pièce comportant les moyens d'anti-rotation,
voire être réalisé d'une seule pièce avec cette pièce
comportant les moyens d'anti-rotation.
[0011] L'organe élastiquement déformable peut en-
core être libre par rapport à la partie de base et à la
deuxième partie. L'organe élastiquement déformable
peut encore être fixé à la partie de base ou être réalisé
d'une seule pièce avec celle-ci.
[0012] L'organe élastiquement déformable peut com-
porter une mousse et/ou un ressort, par exemple un res-
sort hélicoïdal travaillant en compression ou en traction.
L'organe élastiquement déformable peut encore com-
porter au moins une portion en un matériau élastomère ;
l'organe élastiquement déformable peut notamment
comporter une partie centrale assujettie à la deuxième
partie du mécanisme d'entraînement et une partie péri-
phérique solidaire de la partie de base et entre les deux
au moins un pont de matière, par exemple au moins
trois, ce ou ces ponts étant réalisés dans une matière
élastomère.
[0013] Le dispositif selon l'invention peut comporter,
le cas échéant, une butée apte à limiter l'enfoncement
du mécanisme d'entraînement dans la partie de base.
[0014] Une telle butée peut, par exemple, être mobile
pour permettre à l'utilisateur de choisir l'amplitude maxi-
male de recul du mécanisme d'entraînement dans la
partie de base, à l'application.
[0015] Le dispositif peut encore comporter un organe
de réglage initial de la déformation, notamment de la
compression, de l'organe élastiquement déformable,
afin par exemple de permettre à l'utilisateur de régler la
force exercée par le stick sur la surface traitée.
[0016] L'un de l'organe de réglage de la déformation
et de la partie de base peut par exemple comporter un
filetage coopérant avec un relief correspondant de
l'autre de l'organe de réglage et de la partie de base.
Par « filetage », on désigne tout relief permettant d'ob-
tenir un déplacement axial suite à un mouvement de ro-
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tation. Un filetage peut être constitué par une ou plu-
sieurs rampes, par exemple.
[0017] La butée précitée peut être assujettie à l'orga-
ne de réglage de la déformation, en étant par exemple
réalisée d'une seule pièce avec celui-ci, par moulage de
matière plastique par exemple.
[0018] La partie de base peut comporter au moins une
rainure, et les moyens d'anti-rotation au moins un ergot
ou une nervure configuré(e) pour pouvoir coulisser dans
cette rainure. Par exemple, la base peut comporter un
manchon intérieur et une rainure au moins, constituée
par une fente de ce manchon.
[0019] Le mécanisme d'entraînement, qui est avanta-
geusement standard, peut comporter une cupule sup-
portant le produit sous forme de stick, cette cupule pou-
vant être déplacée axialement lorsque la première par-
tie tourne par rapport à la deuxième partie.
[0020] La cupule peut comporter au moins un ergot
engagé de manière coulissante dans une fente d'une
paroi tubulaire de la deuxième partie, cet ergot présen-
tant une extrémité dépassant de la fente et engagée
dans une rainure hélicoïdale solidaire de la première
partie, par exemple réalisée dans un manchon intérieur
fixé à l'intérieur d'un manchon extérieur.
[0021] En variante, la cupule peut être solidaire d'une
tige filetée coopérant avec une paroi tubulaire de la
deuxième partie, la cupule étant configurée pour pou-
voir coulisser sans tourner dans la première partie. Un
tel mécanisme peut permettre, en remplaçant la cupule
par un piston apte à coulisser de manière étanche à l'in-
térieur de la première partie, de distribuer un produit li-
quide, en munissant la première partie à une extrémité
d'un embout d'application, qui peut être un embout flo-
qué, par exemple.
[0022] Le dispositif peut comporter un capuchon de
fermeture comportant un élément flexible permettant de
limiter l'enfoncement du mécanisme dans la partie de
base à la fermeture tout en assurant une fermeture étan-
che.
[0023] Le dispositif peut notamment comporter un ca-
puchon de fermeture comportant au moins un bloc d'un
matériau alvéolaire, élastiquement compressible de
manière multidirectionnelle, disposé de manière à ap-
pliquer un organe d'étanchéité, par exemple un film
étanche, contre le bord d'une ouverture du mécanisme
par laquelle sort le produit.
[0024] L'invention a encore pour objet une pièce per-
mettant le montage sur une partie de base d'un méca-
nisme d'entraînement comportant une première partie
et une deuxième partie pouvant tourner par rapport à la
première pour distribuer un produit, cette pièce compor-
tant une portion agencée pour permettre la fixation sur
la deuxième partie et des moyens d'anti-rotation desti-
nés à coopérer avec la partie de base de telle manière
que le mécanisme puisse se déplacer axialement par
rapport à la partie de base tout en permettant à la
deuxième partie d'être sensiblement fixe en rotation par
rapport à la partie de base.

[0025] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description qui va suivre, d'exemples non
limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à l'examen du
dessin annexé, sur lequel :

- les figures 1 et 2 représentent un exemple de dis-
positif selon l'invention, respectivement au repos
après sortie du stick et lors de l'application sur une
surface telle que la peau,

- la figure 3 est une coupe axiale schématique du dis-
positif de la figure 1,

- la figure 4 est une vue schématique et partielle se-
lon la flèche IV de la figure 3,

- la figure 5 est une vue schématique, en perspective
éclatée, d'une partie du dispositif de la figure 3,

- la figure 6 représente, en coupe axiale schémati-
que, une variante de réalisation,

- les figures 7 et 8 sont des vues analogues à la figure
4, représentant des variantes de réalisation,

- la figure 9 est une coupe axiale schématique d'un
autre exemple de dispositif selon l'invention,

- la figure 10 représente isolément et partiellement le
mécanisme d'entraînement du dispositif de la figure
9,

- la figure 11 représente, en coupe axiale schémati-
que, une variante de réalisation des moyens d' anti-
rotation,

- la figure 12 est une section transversale selon
XII-XII de la figure 11,

- la figure 13 est une vue analogue à la figure 12 il-
lustrant une variante de réalisation des moyens
d'anti-rotation,

- les figures 14 et 15 représentent partiellement et
schématiquement une variante offrant la possibilité
de régler l'enfoncement maximal du mécanisme
d'entraînement,

- les figures 16 et 17 représentent d'autres variantes
de réalisation, chacune en coupe axiale schémati-
que,

- la figure 18 représente une variante de réalisation
de l'organe élastiquement déformable et des
moyens d'anti-rotation,

- la figure 19 est une coupe axiale schématique et
partielle d'une variante de réalisation,

- la figure 20 est une section transversale selon
XX-XX de la figure 19,

- la figure 21 est une coupe axiale représentant de
manière schématique une variante de réalisation
dans laquelle l'organe élastiquement déformable
travaille en traction, et

- la figure 22 représente en coupe axiale, schémati-
que et partielle, un dispositif muni d'un capuchon
permettant une fermeture étanche.

[0026] On a représenté sur les figures 1 à 3 un dispo-
sitif de conditionnement et de distribution 1 conforme à
un exemple de mise en oeuvre de l'invention.
[0027] Ce dispositif 1 comporte un mécanisme d'en-
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traînement 2 permettant de déplacer un stick S d'un pro-
duit, par exemple un rouge à lèvres ou un produit de
soin des lèvres, d'une position rétractée non représen-
tée à une position d'utilisation correspondant aux figu-
res 1 à 3.
[0028] Le dispositif 1 comporte un capot de fermeture
non représenté sur ces figures, agencé pour s'enclique-
ter sur une partie de base 20 recevant le mécanisme
d'entraînement 2.
[0029] Si l'on se reporte à la figure 3, on voit que le
mécanisme d'entraînement 2 qui peut être convention-
nel comporte d'une part une première partie 4 compor-
tant un manchon extérieur 5 et un manchon intérieur 6
fixe par rapport au manchon extérieur 5 et pourvu de
deux rainures hélicoïdales 7 et d'autre part une deuxiè-
me partie 10 comportant un insert 11, une molette 14
d'entraînement de l'insert 11 et une cupule 12 suppor-
tant le stick S.
[0030] L'insert 11 comporte une paroi tubulaire 13 qui
se raccorde à sa base à la molette 14, celle-ci étant
pourvue d'une ouverture centrale 19. La paroi tubulaire
13 est fixée sur la molette 14 par encliquetage par exem-
ple et comporte dans l'exemple illustré deux fentes lon-
gitudinales 16 diamétralement opposées, dans lesquel-
les sont engagés des ergots 17 correspondants de la
cupule 12.
[0031] Plus particulièrement, comme on peut voir sur
la figure 3, ces ergots 17 présentent une longueur suf-
fisante pour pénétrer, après traversée des fentes 16,
chacun dans une rainure hélicoïdale 7 du manchon in-
térieur 6, de telle sorte qu'une rotation de la molette 14
s'accompagne d'un déplacement axial de la cupule 12
relativement à la première partie 4.
[0032] Conformément à l'invention, le mécanisme
d'entraînement 2 est au moins partiellement reçu, dans
l'exemple considéré, à l'intérieur de la partie de base 20.
Cette dernière comporte une pièce extérieure 21 d'ha-
billage, un manchon intérieur 22 fixe par rapport à la
pièce extérieure 21 et une pièce de fond 23 fixée sur la
pièce extérieure 21.
[0033] Un organe élastiquement déformable 30 est
disposé à l'intérieur de la partie de base 20 pour per-
mettre un recul du mécanisme d'entraînement 2 relati-
vement à la partie de base lors de l'application, comme
illustré sur la figure 2, tout en permettant un retour du
mécanisme d'entraînement 2 dans sa position initiale
dès que cesse l'application.
[0034] Dans l'exemple considéré, cet organe élasti-
quement déformable 30 s'interpose entre la pièce de
fond 23 et une pièce d'accouplement 32 comportant un
plot central 33 fixé dans l'ouverture 19 de la molette 14.
[0035] Plus particulièrement, on voit sur la figure 5
que ce plot central 33 peut comporter des stries 36 per-
mettant d'accroître la friction de contact entre la molette
14 et la pièce d'accouplement 32 et notamment d'éviter
tout mouvement de rotation relatif de cette pièce 32 par
rapport à la molette 14.
[0036] La pièce 32 comporte, à sa périphérie, des er-

gots 37 au nombre de quatre par exemple, engagés
dans des fentes longitudinales 38 du manchon 22, de
telle sorte que la pièce 32 puisse se déplacer axialement
selon l'axe X du dispositif 1 sans pouvoir tourner par
rapport à la partie de base 20. Le diamètre intérieur du
manchon 22 est choisi de telle sorte que la molette 14
puisse se déplacer facilement par rapport à celui-ci.
[0037] Sur la figure 3, l'organe élastiquement défor-
mable 30 est représenté avec déjà une certaine com-
pression axiale, les ergots 37 de la pièce 32 venant au
repos en appui contre les extrémités supérieures 40 des
fentes 38 du manchon intérieur 22.
[0038] Un orifice 41 peut être réalisé dans la pièce de
fond 23 pour permettre à l'air de s'évacuer lorsque le
mécanisme d'entraînement 2 s'enfonce dans la partie
de base et inversement. L'organe élastiquement défor-
mable 30 peut être réalisé par exemple au moyen d'un
bloc de mousse qui peut être libre ou fixé sur la pièce
de fond 23 ou la pièce d'accouplement 32.
[0039] En variante, on peut utiliser un ressort hélicoï-
dal, comme illustré sur la figure 6.
[0040] Dans les exemples des figures 1 à 3, les
moyens d'anti-rotation qui permettent d'éviter une rota-
tion relative de la partie de base 20 par rapport à la mo-
lette 14 sont constitués par les ergots 37 réalisés avec
la pièce d'accouplement 32.
[0041] On peut, sans sortir du cadre de la présente
invention, réaliser les moyens d'anti-rotation autrement,
par exemple non plus au moyen de quatre ergots mais
d'un seul ou de deux ergots diamétralement opposés,
comme illustré sur les figures 7 et 8 respectivement, ou
réaliser encore les moyens d'anti-rotation d'un seul te-
nant avec la molette 14, comme illustré sur les figures
9 et 10. On voit sur ces figures que les moyens d'anti-
rotation peuvent se présenter par exemple sous la for-
me de nervures 45 réalisées à la périphérie de la molette
14 et configurées pour pouvoir coulisser dans les fentes
38 du manchon 22. Une telle réalisation peut permettre
d'éviter l'emploi de la pièce d'accouplement 32.
[0042] Les moyens d'anti-rotation peuvent comporter
une portion ayant une section transversale non symé-
trique de révolution, comme illustré aux figures 11 à 13.
[0043] On a représenté sur la figure 11 un dispositif
dans lequel la pièce 32 comporte une portion 80 ayant
une section transversale polygonale, par exemple car-
rée, comme illustré à la figure 12, ou octogonale, ou en-
core hexagonale dans la variante illustrée à la figure 13,
la partie de base ayant une section intérieure de forme
correspondante, de telle sorte que la pièce 32 ne peut
pas tourner relativement à la partie de base. On peut
encore donner à la portion 80 d'autres formes encore,
par exemple la forme d'un ovale.
[0044] En variante, on peut donner à la molette 14 une
section transversale non symétrique de révolution, par
exemple polygonale ou ovale, coopérant avec une sec-
tion de forme correspondante de la partie de base.
[0045] La partie de base 20 peut être réalisée avec
un organe de réglage de la déformation initiale, comme
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représenté sur les figures 14 et 15, permettant de régler
la force avec laquelle l'organe élastiquement déforma-
ble 30 est déformé avant que le mécanisme d'entraîne-
ment 2 ne commence à s'enfoncer dans la partie de ba-
se 20 à l'application, de façon à permettre à l'utilisateur
de régler la souplesse du dispositif.
[0046] Cet organe de réglage peut par exemple se
présenter sous la forme d'une pièce de fond 50 rempla-
çant celle référencée 23 décrite précédemment, pour-
vue à sa périphérie d'une jupe filetée 51 configurée pour
se visser sur un filetage 52 réalisé sur la pièce extérieure
21. On comprend qu'en vissant ou dévissant la pièce de
fond 50, on peut agir sur la longueur du ressort 30 et
pré-contraindre plus ou moins ce dernier.
[0047] Le dispositif peut également comporter une
butée 55 permettant à l'utilisateur de régler la course
d'enfoncement maximal du mécanisme d'entraînement
2, relativement à la partie de base 20.
[0048] Cette butée 55 peut être réalisée par exemple
d'un seul tenant avec la pièce de fond 50, comme illustré
sur la figure 14. La butée 55 se présente par exemple
sous la forme d'une jupe cylindrique de petit diamètre,
pouvant également servir de guide au ressort 30, le cas
échéant.
[0049] On peut bien entendu, sans sortir du cadre de
la présente invention, utiliser des mécanismes d'entraî-
nement différents de ceux qui viennent d'être décrits en
référence aux figures 1 à 15.
[0050] On peut notamment utiliser comme illustré à la
figure 16 un mécanisme d'entraînement comportant une
première partie comprenant une tige filetée 60 solidaire
à une extrémité d'une cupule porte-produit 61 pouvant
coulisser sans tourner dans un logement 62 d'une pièce
extérieure 63. Cette tige 60 coopère avec une deuxième
partie comportant un manchon 65 solidaire à une extré-
mité d'une molette 66, ce manchon 65 étant disposé
dans la pièce extérieure 63 de manière à pouvoir tourner
sans se déplacer axialement, relativement à cette pièce,
de sorte qu'une rotation de la molette 66 par rapport à
la pièce extérieure 63 s'accompagne d'un déplacement
axial de la cupule 61 relativement à celle-ci. Ce méca-
nisme d'entraînement est reçu dans une partie de base
comportant une pièce d'accouplement 32 pourvue de
moyens d'anti-rotation 37 et un organe élastiquement
déformable 30, de manière similaire à ce qui a été décrit
en référence à la figure 3.
[0051] On peut encore, sans sortir du cadre de la pré-
sente invention, remplacer le stick S de produit par un
produit liquide, comme illustré sur la figure 17. Ce pro-
duit peut être distribué par exemple au moyen d'un mé-
canisme assez similaire à celui représenté à la figure
16, la cupule 61 ayant été remplacée par un piston 71,
la pièce extérieure 63 étant munie à son extrémité su-
périeure d'un embout d'application 72 comportant au
moins un orifice 73 à travers lequel le produit peut sortir
lors de l'avancement du piston 71.
[0052] Bien entendu, on peut apporter de nombreu-
ses modifications aux exemples de réalisation qui vien-

nent d'être décrits.
[0053] En particulier, on peut réaliser, par exemple,
l'organe élastiquement déformable 30 d'un seul tenant
par moulage de matière avec la pièce d'accouplement
32, comme illustré sur la figure 18.
[0054] L'organe élastiquement déformable peut en-
core être réalisé, comme illustré aux figures 19 et 20,
sous la forme de plusieurs ponts de matière 83, élasti-
quement déformables, reliant une partie centrale 84
fixée dans la molette 14 à une partie périphérique 85
fixe par rapport à la partie de base 20. Les ponts de
matière 83 peuvent par exemple être équi-répartis an-
gulairement, comme on peut le voir sur la figure 20, lais-
sant des ajours 86 entre eux.
[0055] Les ponts de matière 83 peuvent être réalisés
en matière élastomère, laquelle peut être surinjectée
sur les parties centrale 84 et périphérique 85, ces der-
nières étant réalisées dans une matière plastique ou
autre ou, en variante, les parties centrale 84 et périphé-
rique 85 peuvent être réalisées dans le même matériau
élastiquement déformable que les ponts de matière 83.
[0056] Lors de l'utilisation, les ponts de matière 83
peuvent se déformer élastiquement en élongation, per-
mettant au mécanisme de reculer dans la partie de base
20.
[0057] L'organe élastiquement déformable peut éga-
lement travailler en traction, comme illustré sur la figure
21.
[0058] Sur cette figure, l'organe élastiquement défor-
mable 30 se présente sous la forme d'un ressort héli-
coïdal travaillant en traction, fixé à une extrémité sur une
pièce 88 fixe par rapport la partie de base 20, cette pièce
fixe 88 reposant par exemple sur la tranche de la pièce
extérieure 21. Le ressort 30 est fixé à l'autre extrémité
à la pièce 32 solidaire de la molette 14. Lors de l'utilisa-
tion, lorsque le stick S est appliqué contre les lèvres, le
mécanisme 2 peut reculer dans la partie de base, pro-
voquant une élongation du ressort 30.
[0059] On voit sur la figure 21 que la partie de base
20 peut recevoir une pièce 89 comportant une butée 55
limitant l'enfoncement maximal du mécanisme 2 dans
la partie de base 20.
[0060] Dans tous les exemples qui précèdent, le dis-
positif peut comporter un capuchon de fermeture 90 qui,
comme on peut le voir sur la figure 22, peut comporter
un élément élastiquement déformable 91 présentant à
sa surface une membrane 92 disposée de manière à
s'appliquer de façon étanche contre le bord 93 du mé-
canisme lorsque le capuchon 90 est en place. L'élément
91 peut comporter par exemple un bloc d'un matériau
alvéolaire élastiquement compressible, qui est compri-
mé par le bord libre 93 du mécanisme lorsque le capu-
chon 90 est en place sur le dispositif. Cela peut permet-
tre une fixation du capuchon en exerçant une faible for-
ce sur celui-ci pour le mettre en place sur le dispositif,
tout en ayant une étanchéité satisfaisante.
[0061] Dans les exemples correspondants aux figu-
res 1 à 9, la pièce de fond 23 est constituée par une
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pièce encliquetée mais on peut, sans sortir du cadre de
la présente invention, réaliser la partie de base autre-
ment, notamment avec une pièce de fond soudée.
[0062] On peut encore utiliser d'autres mécanismes
d'entraînement, notamment un mécanisme comportant
des moyens d'absorption de surpression, par exemple
un mécanisme tel que décrit dans la demande de brevet
français FR 2 780 865.
[0063] Le dispositif peut être agencé de telle sorte
qu'il permette le remplacement du mécanisme d'entraî-
nement une fois le produit épuisé.
[0064] Dans toute la description y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et de distribution
d'un produit, notamment un produit cosmétique,
comportant :

- un mécanisme d'entraînement (2) comportant
une première partie (4) et une deuxième partie
(10) pouvant tourner par rapport à la première
partie (4) pour distribuer le produit, l'une des
première et deuxième parties comportant un
élément (14) axialement fixe relativement à
l'autre des première et deuxième parties (4,
10),

- une partie de base (20) dans laquelle est reçue
au moins partiellement la deuxième partie (10),

- des moyens d'anti-rotation (37 ; 45) solidaires
de la deuxième partie (10) et coopérant avec la
partie de base (20) de manière à permettre au
mécanisme d'entraînement de se déplacer
axialement par rapport à la partie de base tout
en permettant à la deuxième partie (10) d'être
sensiblement fixe en rotation par rapport à la
partie de base (20), et

- un organe élastiquement déformable (30) exer-
çant une action de rappel contre l'enfoncement
du mécanisme d'entraînement (2) dans la par-
tie de base (20).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens d'anti-rotation comportent
une pièce (32) fixée sur la deuxième partie (10) et
comportant une portion ayant une section transver-
sale non symétrique de révolution, par exemple po-
lygonale ou ovale ou comportant au moins un ergot
ou une nervure.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que l'organe élastiquement déformable (30)
est fixé à la pièce (32) des moyens d'anti-rotation,
étant notamment réalisé d'une seule pièce avec la-

dite pièce (32).

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que l'organe élastiquement dé-
formable (30) est libre par rapport à la partie de ba-
se (20) et à la deuxième partie (10).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que l'organe
élastiquement déformable (30) est fixé à la partie
de base (20).

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens d'anti-rotation sont réalisés
avec la deuxième partie (10), notamment sous la
forme d'une portion ayant une section transversale
non symétrique de révolution, par exemple polygo-
nale ou ovale ou comportant au moins un ergot ou
une nervure (45).

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe élastiquement déformable (30)
comporte une mousse.

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'organe élastiquement déformable (30)
comporte un ressort ou au moins un pont de matière
(83) élastiquement déformable reliant une partie
centrale (84) assujettie à la deuxième partie (14) et
une partie périphérique (85) solidaire de la partie
de base.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte une butée (55) apte à limiter l'enfonce-
ment du mécanisme d'entraînement (2) dans la par-
tie de base (20).

10. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la butée (55) est mobile.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte un organe de réglage (50) de la déforma-
tion de l'organe élastiquement déformable (30).

12. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'un de l'organe de réglage
(50) et de la partie de base (20) comporte un fileta-
ge, notamment au moins une rampe, apte à coopé-
rer avec un relief correspondant de l'autre de l'or-
gane de réglage et de la partie de base (20).

13. Dispositif selon l'une des revendications 9 et 10 et
l'une des deux revendications immédiatement pré-
cédentes, caractérisé par le fait que la butée (55)
est assujettie à l'organe de réglage (50), étant no-
tamment réalisée d'une seule pièce avec l'organe
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de réglage.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
partie de base (20) comporte au moins une rainure
(38), et les moyens d'anti-rotation au moins un relief
correspondant tel qu'un ergot ou une nervure (45)
configuré(e) pour pouvoir coulisser dans cette rai-
nure.

15. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la partie de base (20) com-
porte un manchon intérieur (22) et par le fait que
la rainure (38) est constituée par une fente du man-
chon (22).

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
mécanisme d'entraînement (2) comporte une cupu-
le (12) supportant le produit sous forme de stick, la
cupule (12) étant apte à être déplacée axialement
lorsque la première partie (4) tourne par rapport à
la deuxième partie (10).

17. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la cupule (12) comporte au
moins un ergot (17) engagé de manière coulissante
dans une fente (16) d'une paroi tubulaire (13) de la
deuxième partie (10), cet ergot présentant une ex-
trémité dépassant de la fente (16) et engagée dans
une rainure hélicoïdale (7) solidaire de la première
partie (4).

18. Dispositif selon la revendication 16, caractérisé
par le fait que la cupule (12) est solidaire d'une tige
filetée (60) coopérant avec une paroi tubulaire (65)
de la deuxième partie (10), la cupule étant configu-
rée pour pouvoir coulisser sans tourner dans la pre-
mière partie (4).

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 15, caractérisé par le fait que le produit
est liquide et par le fait que le dispositif comporte
un piston (71) solidaire d'une tige filetée (60) coo-
pérant avec une paroi tubulaire (65) de la deuxième
partie, le piston étant configuré pour pouvoir coulis-
ser de manière étanche à l'intérieur de la première
partie, afin de distribuer le produit liquide.

20. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la première partie comporte
à une extrémité un embout d'application (72), no-
tamment un embout floqué.

21. Pièce (32) permettant le montage sur une partie de
base (20) d'un mécanisme d'entraînement (2) com-
portant une première partie (4) et une deuxième
partie (10) pouvant tourner par rapport à la première

pour distribuer un produit, cette pièce (32) compor-
tant une portion (33) agencée pour permettre la
fixation sur la deuxième partie (10) et des moyens
d'anti-rotation destinés à coopérer avec la partie de
base de telle manière que le mécanisme puisse se
déplacer axialement par rapport à la partie de base
tout en permettant à la deuxième partie (10) d'être
sensiblement fixe en rotation par rapport à la partie
de base.
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